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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES INSTITUTIONS LOCALES ET DE L’INTERCOMMUNALITÉ

- Arrêté préfectoral en date du 07 avril 2022 constatant le transfert de propriété dans le domaine de l’état de biens sans maître sis sur le
territoire de la commune de Lillers

Article 1er : Les parcelles sises sur le territoire de LILLERS ci-dessous référencées sont transférées à l’État ;

Section cadastrale Numéro de plan

AB 798

AD 42

AW 80

AW 253

ZV 87

Article 2 : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Lille (5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039 59014 Lille Cedex) dans un délai de deux mois à compter
de sa notification ou de sa publication. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyen accessible par le site internet www.telerecours.fr .

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais. 

Article 4 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques du Pas-de-
Calais, Mme le Maire de la commune de LILLERS sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Arras le 07 avril 2022                                                                                                          
Pour le préfet, 
Le secrétaire général
Signé Alain CASTANIER
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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSÉES, DE L’UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

- Arrêté n° 2022 – 77 en date du 08 avril 2022 portant modification de la nomination des membres de la commission de suivi de site -
Société EQIOM - Commune de LUMBRES

Article 1: 
L'article 1 de l'arrêté préfectoral du 20 août 2020 susvisé, est modifié comme suit :
       « Collège des Exploitants » :
       - à remplacer : 
- M. Luc COUSIN, Directeur de la cimenterie EQIOM à LUMBRES par M. David COULON, Directeur de la cimenterie EQIOM à
LUMBRES ;

- Le reste est sans changement.

Article 2: Délais et voie de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE, dans un délai de deux mois à compter de la
notification ou de la date de la publication du présent arrêté.
Le tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyen" accessible par le site internet :
www.telerecours.fr.

Article 3: Publicité
Une copie du présent arrêté est déposée à la Sous-préfecture de SAINT-OMER et à la mairie de LUMBRES et peut y être consultée.
Cet arrêté sera affiché, pendant une durée d'un mois, à la mairie de LUMBRES qui dressera procès-verbal de l'accomplissement de
cette formalité. Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.
Une copie sera adressée à l'exploitant et aux membres de cette commission.    

 Article 4: Exécution  
Le Secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, le Sous-Préfet de SAINT-OMER et le Maire de LUMBRES sont chargés, chacun

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 Fait à Arras le 08 avril 2022
Pour le Préfet
Le Secrétaire général
Signé  Alain CASTANIER
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SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêté préfectoral n° 22/147 en date du 08 avril 2022 portant renouvellement d’agrément d’exploitation d’un établissement
d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - « GAEL AUTO ÉCOLE CITY’ZEN » situé
à BETHUNE, au 31 rue Eugène Haynaut 

Article 1er : L’agrément n° E 12 062 1600 0 accordé à Mme Laure MONTHUEL, représentante légale de la SARL GAEL AUTO ÉCOLE
pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière,
dénommé « GAEL AUTO ÉCOLE CITY’ ZEN » et situé à BETHUNE, 31 rue Eugène Haynaut est renouvelé pour une période de cinq ans
à compter de la date du présent arrêté.

Article 2 : Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera à nouveau
renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de permis
suivantes :AM-A1-A2-A-B/B1 ET A.A.C.

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement à titre personnel par son titulaire, sous réserve de
l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé .

Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle demande
d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser
une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel
du 8 janvier 2001 susvisé .

Article 8 : La sous-préfète de Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs .

Fait à Béthune le 08 avril 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n° 22/147 en date du 07 avril 2022 portant agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre onéreux
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - « AUTO-ECOLE SENS UNIQUE » et situé à BOIS EN ARDRES, 101 rue
de la Potence

Article 1er: Mme Vanessa BAUDE épouse DELBAERE, est autorisée à exploiter sous le n° E 22 062 0007 0 un établissement
d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « AUTO-ECOLE SENS
UNIQUE » et situé à BOIS EN ARDRES, 101 rue de la Potence.

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Sur demande de l’exploitant
présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera à nouveau renouvelé si l’établissement remplit
toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations aux catégories de permis
suivantes :B/B1 et AAC.

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve de
l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle demande
d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser
une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : l’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel
du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 8 : La sous-préfète de Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs.

Fait à Béthune le 07 avril 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL
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- Arrêté préfectoral n° 22/146 en date du 07 avril 2022 portant retrait d’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre
onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - « AUTO-ECOLE SENS UNIQUE » situé à AUDRUICQ, 201 rue
Carnot

Article 1er : L’agrément donné par arrêté préfectoral à Mme Vanessa BAUDE épouse DELBAERE, portant le n° E 19 062 0004 0 pour
exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé
« AUTO-ECOLE SENS UNIQUE » situé à AUDRUICQ, 201 rue Carnot est retiré.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans les huit jours à compter de sa
publication.

Fait à Béthune le 07 avril 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU PAS-DE-CALAIS

Date de mise à jour : 01/04/2022

Cette liste remplace la liste publiée précédemment, à compter du 1ER AVRIL 2022

Responsables de service Services

Brigades de vérification et de contrôle

MR Ludovic MONTUELLE BDV ARRAS

MR Sébastien COLLIN BDV BRUAY

MR Philippe LESTIENNE BDV BOULOGNE

MR Bruno GOSSELIN BCR

MR Eric KLEIN PCRP (Inspection Arras et Lens)

MR Philippe RICQ PCRP (Inspection Béthune, Calais et Saint-Omer)

MM Evelyne TOQUET PCRP (Inspection Boulogne et Montreuil)

Pôles de Contrôle et d'Expertise

MR Cédric D'HONDT PCE ARRAS

MR Olivier DEFOSSEZ PCE BRUAY

MR Sébastien HUTEAU PCE BOULOGNE

Pôle de Recouvrement Spécialisé

MR Christian TAVERNE PRS

Service Foncier - Cadastre

MM Mélanie HUYGHE PELP

MM Mélanie HUYGHE PTGC

MR Hugues COCHE SPFE ARRAS

MM Caroline BAILLIET SPFE BETHUNE

MM Véronique WROBLAK SPFE BOULOGNE-SUR-MER 1

Services des Impôts des Entreprises

MR Mickaël LACRAMPE SIE ARRAS

MM Marie-Pierre DELEU SIE BETHUNE

MM Catherine GUILLEMIN SIE BOULOGNE-SUR-MER

MR Pascal LEQUIEN SIE CALAIS

MR Pierre COCQUEL SIE LENS

MR Bruno LEROY (gestion intérimaire) SIE MONTREUIL-SUR-MER

MR Bruno LEROY SIE SAINT-OMER

Services des Impôts des Particuliers

MR Bertrand FLAVIGNY SIP ARRAS

MM Frédéric GEORGES SIP BETHUNE

MR Bruno LORRE SIP BOULOGNE-SUR-MER

MM Anne-Marie ROUTIER SIP CALAIS

MR Christophe DUMINY SIP BRUAY-LA-BUISSIERE

MR Eric DELATTRE SIP HENIN-BEAUMONT

MR François PIECZEK SIP LILLERS

MR Bruno BUIRON SIP LENS

MM Muriel DELATTRE SIP MONTREUIL-SUR-MER

MR Olivier LELEU SIP SAINT-OMER

Didier VERMEERSCH

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal 
Prévue par III de l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts

Services de Publicité Foncière et Services de Publicité Foncière et Enregistrement

Pour le Directeur Départemental des Finances Publiques,
Le Chef de Service Comptable,






















































	01-09-2017

